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Code civil

Chapitre V — De la séparation de corps

Extrait

Article 308

Version du March 21, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La femme contre laquelle la séparation de corps sera prononcée pour cause d’adultère, sera condamnée par le même jugement, et sur la
réquisition du ministère public, à la reclusion dans une maison de correction pendant un temps déterminé, qui ne pourra être moindre de trois
mois, ni excéder deux années.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

La femme contre laquelle la séparation de corps sera prononcée pour cause d’adultère, sera condamnée par le même jugement, et sur la
réquisition du ministère public, à la reclusion dans une maison de correction pendant un temps déterminé, qui ne pourra être moindre de trois
mois, ni excéder deux années.

Version du Jan. 1, 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

La femme contre laquelle la séparation de corps sera prononcée pour cause d’adultère, sera condamnée par le même jugement, et sur la
réquisition du ministère public, à la  réclusion dans une maison de correction pendant un temps déterminé, qui ne pourra être moindre de trois
mois, ni excéder deux années.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
https://criminocorpus.org/en/landmarks/le-code-civil/versions/729/308/pdf/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre V — De la séparation de corps
	Extrait
	Article 308
	Version du March 21, 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Aug. 30, 1816
	Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





